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Délibération relative à Projet pédagogique " VOILE CANOE " à destination des classes de CMl CM2
1

du territoire communautaire

Séance du 09 décembre 2024
Délibération n°DBC_2024_084

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour »: 15
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 09 décembre 2024 à 16 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 26 novembre 2024, s'est réuni sous la présidence de Daniel VIDAL à
LACAUNE.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Robert
BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS,
Pierre ESCANDE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés: Michel FARENC par Marie-José BROUSSE

Excusés: Alain BARTHES, Jacques CALVET, Marie CASARES, Denis MAFFRE, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : Robert BOUSQUET

Objet : Projet pédagogique " VOILE CANOE " à destination des classes de CMl CM2 du territoire
communautaire

Depuis 3 ans, l'association « Bases nautiques du Haut-Languedoc» a mis en place 4 séances de voile/
canoë-kayak/optimist aux écoliers de CMl et CM2 scolarisés dans les écoles du territoire
communautaire : La Salvetat-sur-Agout, Lacaune, Moulin-Mage, Murat-sur-Vèbre, Viane.
Sur l'année scolaire 2023/2024 le regroupement Castanet/St Geniès et les écoles de Fraïsse s/Agout,
d' Anglès et le regroupement Fontrieu/Castelnau de Brassac n'ont pas souhaité venir.

Il est proposé aux membres du Bureau Communautaire de renouveler ce projet pédagogique en mai
et juin 2025 aux classes de CM1/CM2 du territoire, transport compris.

AGEDI
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Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de renouveler ce projet pédagogique en mai et juin 2025 aux classes de CM1/CM2 du territoire,
transport compris.

- d'autoriser le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Robert BOUSQUET
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Le Président - Daniel VIDAL
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